
 

Commune de Villamée 

 AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Élaboration de la carte communale 

 
 

Par arrêté n°2/2024 en date du 20 janvier 2024, Mme le Maire de la Commune de Villamée, 

responsable du projet, a ordonné l’ouverture et l’organisation d’une enquête publique sur 

l’élaboration de la carte communale. 

A cet effet, M. Jean-Luc DEMONT a été désigné par Mme la Conseillère Déléguée du Tribunal 

Administratif de Rennes en tant que commissaire enquêteur. 

L’enquête publique se déroulera du lundi 12 février 2024 à 9 h au jeudi 21 mars 2024 à 17 h 

à la Mairie de Villamée, horaires d’ouverture : lundi, mardi, jeudi de 9 h à 16 h 30 et vendredi, 

samedi de 9 h à 12 h. 

Le dossier d’enquête publique sera consultable en Mairie de Villamée. 

Le commissaire enquêteur sera présent à la Mairie de Villamée, salle du conseil municipal : 

• Lundi 12 février 2024, de 9 h à 12 h 

• Jeudi 29 février 2024, de 14 h à 17 h 

• Jeudi 21 mars 2024, de 14 h à 17 h 

Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra prendre connaissance du dossier de carte 

communale et consigner ses observations et propositions sur le registre d’enquête ou les 

adresser par écrit au commissaire enquêteur à Commune de Villamée ,4 Avenue des Portes 

de Bretagne 35420 Villamée, ou par mail à : mairie.villamee@orange.fr 

Son rapport et ses conclusions seront transmis à Mme le Maire de la Commune de Villamée 

dans le délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête et tenus à la disposition 

du public à la Mairie de Villamée pendant une durée d’un an à compter de la date de la clôture 

de l’enquête. 

A l’issue de la procédure et au vu des conclusions émises par le commissaire enquêteur, la 

collectivité organisatrice sera amenée à se prononcer par délibération sur la carte communale. 


